
12 La Libre Entreprise - samedi 28 mars 2015

L’âge donne lieu à des
discriminations dans les
relations de consommation.
Cela est-il admissible ? p.15

Droit

lCash-cash

Au seuil
du virtuel
Commentaire Yves Cavalier

C’est un peu comme un faisceau de
bonnes nouvelles qui convergent
pour projeter une image sublimi
nale : et si c’était le bout du tunnel ?
Cette semaine, pas mal d’indica
teurs se sont succédé pour confir
mer qu’il y aurait bien comme un
frémissement de reprise économi
que dans la zone euro. L’indice
d’activité du secteur privé est à un
sommet, la croissance est même
moins faible que prévu, le moral
desménages allemands n’a jamais
été aussi élevé depuis 13 ans… Et la
liste des bonnes nouvelles s’allonge
même si on évite encore les sujets
qui fâchent : du côté du chômage,
cela ne s’arrange pas vraiment.
Cette conjonction de bonnes

nouvelles a pour effet que l’écono
mie réelle, celle de la conjoncture,
est en train de rattraper l’économie
virtuelle, celle desmarchés finan
ciers et de leurs anticipations. En
d’autres termes, elle donne raison
auxmarchés et aux Bourses qui ont
vu juste dans le potentiel de reprise
et le calendrier du retour de la
croissance. Que du bonheur !
Sauf que désormais on va se

rappeler ce bon vieil adage qui dit
qu’on achète au son du canon et
qu’on vend au son du clairon. Un
retour de la croissance va déclen
cher une série demécanismes plus
oumoins contrôlables. Et parmi
eux, un retour de l’inflation qui
induit une remontée des taux
d’intérêt. On n’y est pas encore en
Europemais on n’en est pas loin
aux EtatsUnis. Une remontée du
loyer de l’argent est à l’ordre du
jour de chaque réunion de la Ré
serve fédérale. Et dans cette pers
pective,Wall Street devient de plus
en plus nerveuse. Ce revirement
n’implique pas forcément une
grande déprime desmarchés d’ac
tions (mais aussi d’obligations)
mais à tout le moins pasmal de
turbulences. Le vrai défi c’est donc
de passer cette zone de transition
sans perdre le bénéfice accumulé
pendant les années de taux bas. Et
pour cela, il n’y a qu’une solution :
c’est que l’économie réelle con
firme ses attentes, que les entrepri
ses confirment qu’il y a du bénéfice
et donc des emplois à la clé.

l Fonds

P Pour limiter la fuite des
cerveaux, l’Europe
développe un fonds de
pension.

C e n’est un secret pour per
sonne : l’Europe éprouve des
difficultés à retenir ses cher

cheurs et scientifiques. Souvent
les plans de pension qui sont of
ferts par les entreprises dans le ca
dre du deuxième pilier consti
tuent un frein ou un obstacle à la
mobilité. En effet, certains cher
cheurs hésitent à venir s’établir
dans une société européenne de
peur de perdre leurs avantages en
matière de plan de pension. “Sou
vent, quand ces chercheurs quittent
leur employeur, ils risquent de per
dre une part importante de leur
plan de pension. Ils décident alors de
rester dans leur entreprise mais,
dans le domaine de la recherche, il
s’avère que la mobilité stimule l’in
novation”, explique Thierry Ver
kest, responsable international
d’Aon.

Pour favoriser la recherche, con
trer la fuite des cerveaux, mainte
nir en Europe ces scientifiques
tout en favorisant leur mobilité, la
Commission européenne a décidé
demettre sur piedunplandepen
sion paneuropéen baptisé RESA
VER pour Retirement Savings Ve
hicle for European Research Insti
tutions (véhicule d’épargne
pension pour les institutions de
recherche européennes). Sont
concernées par cette initiative
tant les sociétés du secteur public
que du secteur privé.
“Le but est de créer une caisse de

pension paneuropéenne pour les
chercheurs. Les entreprises qui ont
déjà un fonds de pension vont devoir
décider si elles vont changer et bas
culer leur fonds vers ce nouveau
fonds paneuropéen. C’est aussi une
façon d’attirer de nouvelles recrues
dans leurs équipes de recherche”,
constate Thierry Verkest.
Pour lancer ce projet, un consor

tium a été créé l’année passée en
vue de décider où va être localisé
ce fonds, comment il va fonction
ner, qui en assurera l’administra
tion et la gestion, qui en seront les
réviseurs et les actuaires. La so
ciété Aon apporte son expertise en
matière de conseil dans ce projet.

“Nous avons un contrat qui s’étale
sur quatre ans. Dans ce laps de
temps, nous devons essayer d’abord
d’intégrer 9 pays dans le projet. Ce
projet couvre l’Espace économique
européen qui comprend 31 pays. Le
but est donc, in fine, d’intégrer ces
31 pays. Nous devons d’abord défi
nir qui seront les 9 pays, déterminer
qui seront les différentes parties pre
nantes et dans quel pays ce fonds
sera logé”, ajoute Thierry Verkest.
Tout cela prendra du temps et la

mise en route ne devrait pas inter
venir avantmi 2016. Les partenai
res sociaux sont consultés. Ce
fonds, par son ampleur, devrait
permettre de dégager des écono
mies d’échelle qui permettront de
favoriser unemeilleure rentabilité
des primes versées par rapport
aux fonds de pension existants.
L’insertion de critères d’investis
sement socialement responsables
sera également mise à l’étude. Il
reste à espérer que cette initiative
donnera des idées pour d’autres
secteurs et d’autres acteurs dont
on voudrait accroître ou mainte
nir la présence en Europe comme
les sociétés de croissance et les
jeunes entrepreneurs, par exem
ple.
Isabelle de Laminne

Garder les chercheurs

Épinglé

Fonds de pension
et épargne-pension ?

Précisions. On a souvent ten-
dance à confondre les deux ter-
mes. Ici, nous sommes dans le
cadre des fonds de pension appe-
lés Institutions de pension. Ils
font partie du deuxième pilier des
pensions. A côté de la pension
légale, l’employé peut percevoir
une pension extra-légale aussi
appelée pension complémentaire
si son employeur a souscrit à une
assurance de groupe ou à une
institution de pension (fonds de
pension). Les pensions complé-
mentaires ou extralégales sont
financées par des cotisations
complémentaires fixées dans un
contrat ou une convention collec-
tive de travail. Ces cotisations
versées par l’employeur et l’em-
ployé sont indépendantes des
cotisations sociales légales obli-
gatoires. (I. de L.)


